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ERNI Electronics retire son action légale face à HARTING 
 
 

 
 
 

Fin 2010, le Groupe Technologique HARTING a présenté sa nouvelle série de produits har-
flex®, solution à encombrement réduit, rigide et flexible pour une gamme très large 
d’applications "carte à carte" et "carte à câble" dans la technologie SMT. Cette série permet 
des degrés de liberté complètement nouveaux dans la conception des systèmes. Cela est 
rendu possible grâce aux différentes hauteurs et une gamme complète du nombre de 
contacts. 
 
Cependant, afin d'en empêcher la commercialisation en Allemagne, ERNI Electronics GmbH 
a intenté un procès à la cour régionale de Cologne pour concurrence déloyale. ERNI 
affirmait que les ventes de la famille de produits har-flex® développée par HARTING, étaient 
inadmissibles en raison du risque de confusion avec leurs produits. C’est pourquoi ERNI 
avait pris des mesures juridiques afin d'empêcher la vente de la série har-flex®. 
 
Evidemment, l'audience a inconditionnellement reconnu HARTING dans son droit de 
commercialiser la famille har-flex®. Les informations données et le logo HARTING sur les 
produits har-flex® ne laissent aucun doute sur le fabricant. D’autant plus que HARTING voit 
cet étiquetage comme une promesse fiable de qualité pour le client. 
 
A la suite de l'audience devant le tribunal régional de Cologne à la fin de Septembre 2011, 
ERNI Electronics GmbH a retiré son action en justice conformément aux directives de la 
cour. 
 
ERNI Electronics GmbH ne possède pas non plus le droit d’interdire la commercialisation à 
l’internationale de la série har-flex®, conçue par HARTING. Ces produits ont d’ores et déjà 
été reçus avec un grand intérêt dans le monde industriel. Il est également incontestable que 
HARTING a observé tous les brevets et autres droits de propriété industrielle lors de 
l'élaboration de la série har-flex®. L'audience et le retrait de la plainte par ERNI Electronics 
GmbH mettent fin à l'action engendrée. 
 
«Nous sommes heureux que nos arguments aient prévalus dans la procédure de Cologne", 
rapporte le Dr Alexander Rost, Directeur Général du Groupe Technologique HARTING. 
"L'audience a été très claire affirmant que même de nouvelles objections ne permettront pas 
aux concurrents d’arrêter les produits HARTING de la famille har-flex®." 
 


